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1 Rappel 

La rubrique IED principale retenue est la rubrique 3520 (Elimination ou valorisation de déchets dans 

des installations d'incinération des déchets ou des installations de co-incinération des déchets), qui 

couvrira la future unité de valorisation énergétique de combustibles type CSR. 

 

Les documents de référence sur les meilleures techniques disponibles applicables aux installations 

visées par la rubrique 3520 sont les suivants : 

 

 Conclusions sur les MTD pour l’incinération des déchets (WI), associées au BREF 

« vertical » incinération des déchets (Décision d'exécution (UE) 2019/2010 de la 

Commission du 12 novembre 2019) ; 

 BREF « transversal » efficacité énergétique (ENE, février 2009) ; 

 BREF « transversal » principes généraux de surveillance (ROM, août 2018) ; 

 BREF « transversal » émissions dues au stockage de matières dangereuses ou en vrac 

(EFS, juillet 2006) ; 

 BREF « transversal » systèmes de refroidissement industriel (ICS, décembre 2001). 

 

Remarque : le bâtiment de tri et de préparation de combustibles type CSR, est concerné quant à lui 

par les conclusions sur les MTD pour le traitement des déchets (WT), associées au BREF « vertical 

» traitement des déchets (Décision d’exécution (UE) 2018/1147 de la commission du 10 août 2018). 

 

2 Proposition motivée de conclusions sur les 
meilleures techniques disponibles relatives à la 
rubrique principale  

La description des mesures prévues par l’installation pour l’application des MTD a été réalisée dans 

la PJ n°57 du présent DDAE. 

 

Les installations futures de SUEZ RV respecteront dans l’ensemble les MTD qui leur sont 

applicables.  

 

Ainsi, SUEZ RV ne sollicite aucune dérogation aux MTD disponibles à la date de rédaction 

de ce document (mai 2024) pour sa future unité de valorisation énergétique de combustibles 

type CSR. 
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